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Documentation et bibliothèques LES MOTS DU MILIEU 

Kiosque ou stand? 

Une employée de l'ASTED, Colette 
Rivet, souligne que des membres soutien
nent et essaient de la convaincre que l'es
pace publicitaire vendu aux exposants en 
vue des congrès annuels de l'organisme 
n'est pas pour l'installation d'un stand 
mais d'un kiosque. 

Le choix devant l'alternative «stand» 
ou «kiosque» est symptomatique à plus 
d'un titre des problèmes de la langue fran
çaise au Québec. 

Les nationaux, on l'a suffisamment 
noté, ont une peur excessive des anglicis
mes ou des mots étrangers en général et, 
en même temps, y cèdent très souvent. Le 
syncrétisme ambiant inspire une critique 
virulente du laxisme des cousins français 
qui laissent s'impatroniser dans la langue : 
«pin's», «look», «weekend», «sponsor», 
«footing», «square» et autres exemples 
du même tonneau. Parallèlement cepen
dant, personne ne réussira à convaincre 
les Québécois de ranger au placard des 
accessoires les expressions: «c'est le 
fun», «t'es demandé au téléphone», 
«viens faire une marche», «prendre pour 
acquis », « payer la traite », « compte à rece
voir», etc., lesquelles sont des tournures 
inspirées directement de l 'anglais. 
Comme l'âne de Buridan, on aurait des hé
sitations, de ce côté-ci de l'Atlantique, à 
choisir entre «stand» et «kiosque» 
comme c'est également le cas pour «in
ventaire» ou «stock», pour «match» ou 
«joute», pour «weekend» ou «fin de se
maine ». 

La difficulté de bien appliquer les 
deux mots aux choses ou aux réalités 
qu'elles désignent a été relevée dès la fin 
du siècle dernier, c'est-à-dire du dix-neu
vième. Des chroniqueurs ont abordé le su
jet en 1882 (la Patrie, 23 septembre, p. 2), 
en 1884 (ibid., 14 juin, p. 2), en 1895 (ibid., 
23 novembre, p. 2). Soixante ans plus tard, 
Jacques Poisson appuie de nouveau sur 
la chanterelle (le Droit, 14 août 1965, p. 6) 
comme l'avait fait Gérard Dagenais à la fin 
de la décennie 50 (Le Devoir, 25 mai 
1959; voir Réflexions sur nos façons 
d'écrire et de parler; Cercle du livre de 
France, 1961?). Tout récemment encore, 
Guy Bertrand reprenait le b.a.-ba des 
deux mots (400 capsules linguistiques; 
Montréal: Lanctôt éditeur, 1999, p. 105). 
Bref, le conflit illustre, on ne peut mieux, la 

profondeur ou l'abîme des hésitations ou 
des incertitudes face aux deux mots. 

Gérard Dagenais raconte, dans le vo
lume signalé plus haut, un échange avec 
un étudiant de l'Université de Montréal et 
raconté d'abord dans Le Devoir: «[...] 
vous admettez [,..]le mot stand pour dési
gner l'espace occupé par un établisse
ment commercial ou industriel dans une 
expositionI» [...] — «Il me serait impos
sible de ne pas l'accepter [...], car c'est le 
mot que tout le monde emploie en 
France» [...] — «Mais il me semble qu'il 
ne faut pas [...] parce que [...] c'est un mot 
anglais». Et Dagenais de répondre: 
«Attention [...] ce n'est pas un mot 
anglais, car le mot anglais stand n'a pas le 
sens du mot français stand (qui ne se pro
nonce pas non plus de la même façon) em
prunté à l'anglais» (Réflexions, p. 297). 
Choix cornélien en somme I 

Si l'on se reporte aux dictionnaires 
d'usage, on constatera qu'il y a unanimité. 
Un kiosque est un pavillon ouvert de tous 
côtés et installé dans un jardin ; c'est aussi 
un édicule établi sur la voie publique pour 
la vente de journaux ou de fleurs. De son 
côté, le terme stand désigne un emplace
ment réservé à un participant dans une ex
position, de même que l'ensemble des ins
tallations et des objets ou des produits ex
posés (synthèse tirée de Denis Lessard, 
Le français quotidien; Québec: O.L.F., 
1990, p. 61). 

Afin de mettre un peu de baume sur la 
réticence laurentienne à faire appel à un 
mot étranger, on peut s'attarder à l'origine 
des deux mots. Le mot «kiosque» vien
drait du persan d'abord, du turc ensuite et 
aurait transité par l'Italie à la fin du XVIe 

siècle (Grand Larousse de la langue fran
çaise, 1977). «Stand», quant à lui, vien
drait du germanique dans un premier 
temps et de l'anglais par la suite (Diction
naire historique de la langue française, 
1992). En somme, si l'on veut, on peut con
clure que voilà deux mots « étrangers ». Le 
cul-de-sac serait des plus hermétiques! 

L'attitude des Québécois et leur sensi
bilité d'écorché face à des mots étrangers 
au lexique français sont peut-être bien ren
dues par une phrase de Roland Topor: 
« Les mots étrangers, sans permis de sé
jour, on les reconduit à la frontière linguis
tique. Les clandestins qui demeurent sont 

férocement exploités» (Pense-bêtes; 
Paris: le Cherche midi, 1992, p. 16). Les 
gens qui ont des principes, forcés de se 
soumettre au rouleau compresseur du 
mot « stand », intégré à la nomenclature du 
français depuis 1850, pourront se conso
ler en considérant qu'on le juge toujours 
comme un anglicisme quand on veut 
rendre «newstand» par «stand à jour
naux» (il s'agit alors d'un kiosque...) ou 
quand on dit «stand de taxis» (station de 
taxis, cette fois). Par ailleurs, les pourfen
deurs du mot d'origine orientale «kios
que», s'il en est, pourront s'attarder à la 
concurrence, en Belgique cette fois, du 
mot «aubette» et d'une observation de 
G.O. d'Harvé (1923) : « aubette s'est main
tenu dans le parler provincial de Belgique 
et kiosque, l'intrus, règne en France...». 

Gaston Bernier 
Bibliothèque de l'Assemblée nationale 
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